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ACTES ET DOCUMENTS OFFICIELS

COMITÉ CATHOLIQUE DU CONSEIL
DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Séance du 23 septembre 1884.
Présent:

Le surintendant,
Le très révérend M. Cyrille Légaré,l'eprésentant Mgr lArchevèque de Qué-becCD

NN. SS. les évêques des Trois-Rivières
" L4 de Rimouski,
e Mon tréal,L& Sherbrooke,

tg 44 Ottawa,
& 4 4 & St-llyacinthe>,

Chicoutimi)
Mgr le V. Apostolique de Pontiac,
Les honorables P. J. O. Chauveau,

juge Jetté,
<' Routhier

MM. le Dr Painchaud,
" P. S. Murphy.

Lecture du procès-verbal de la der-
niere réunion.

Sur proposition de Mgr l'évèque de
Rimouski, il est résolu:

Que Mgr Lorrain soit inscrit dans le
registre des délibérations du comité ca-
tholique du Conseil (le l'Instruction publi-
que, sous son titre de " Vicaire Aposto-
lique de Pountiac."

Avec cet amendement, le procès-verbal
est adopté.

Lecture est faite d'une requête de la
Soeur Supérieure de l'Asile des Sourdes-
Muettes de Moutréal, demandant uno
augmentation de subvention.

Sur proposition de Mgr l'évêque de
Rimouski, il est résolu: "Que l'aidequi
pourrait être accordée par le gouverne-
ment à cette institution ou à tout autre
asile d'aveugles et de sourds-muets ne
soit pas prise sur le fonds de l'éducatioi
supérieure."

% En conséquence, même recomman-
dation que l'année dernière est faite pour
cette institution."

Il est aussi résolu: " que le suriintenl
dant devra demander des mémoires sur
l'importance et l'utilité de leurs institu-
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